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4.2 Destitution

Madame Bossé consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à madame Bossé de continuer 
l’étude d’une demande dont elle a été saisie et en décider. 
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire 
calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RETOUR

Madame Bossé peut demander que ses fonctions de 
régisseuse de la Régie prennent fi n avant l’échéance du 
13 mai 2021, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement qu’elle 
avait comme régisseuse de la Régie sous réserve que ce 
traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de trai-
tement des cadres classe 3 de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Bossé 
se termine le 13 mai 2021. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse de la 
Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 596-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT l’Entente de principe relative à la voie 
ferrée contournant le centre-ville de Lac-Mégantic 
dans les municipalités de Nantes, de Lac-Mégantic et 
de Frontenac à intervenir entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada

ATTENDU QU’un accident ferroviaire impliquant le 
déraillement d’un train contenant des produits pétro-
liers est survenu le 6 juillet 2013, dans le centre-ville de 
Lac-Mégantic;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente de 
principe établissant leur collaboration et leur participation 
fi nancière conjointe pour la réalisation, dans le but de 
prévenir une autre tragédie, d’une voie ferrée contournant 
le centre-ville de Lac-Mégantic;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28) le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

ATTENDU QUE l’Entente de principe relative à la 
voie ferrée contournant le centre-ville de Lac-Mégantic 
dans les municipalités de Nantes, de Lac-Mégantic et de 
Frontenac à intervenir entre le gouvernement du Québec 
et le gouvernement du Canada constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente de principe relative à la 
voie ferrée contournant le centre-ville de Lac-Mégantic 
dans les municipalités de Nantes, de Lac-Mégantic et de 
Frontenac à intervenir entre le gouvernement du Québec 
et le gouvernement du Canada, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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